
 

RELEVE DE DECISIONS 

Etaient Présents : MM. AUSSEUR, SALMON, MULLER, DONNADIEU, 

DESBOTTES, LE BOUILLE, PRIEZ, ADRIAENSSENS, RAIMBAULT, 
BICHON, SY (représenté par M. DAROUX), RUIZ, GOBILLOT 

(représenté par M. PAOUR), BOUBERT ainsi que Mme NDONGUE 
 
Etaient Excusés : Mme DOLT ainsi que MM. LEMASSON et BERGEAUD 

 

La réunion s’est tenue en visioconférence. 

 

En application de l’article 18 des statuts de la LNB, la présence de la moitié des 

membres du Comité Directeur est nécessaire pour que ses délibérations soient 

valables. 

15 membres sur 20 sont présents ou représentés. 

 

 Le Comité Directeur peut donc valablement délibérer, le quorum étant 

atteint. 

 

 

 

1. Financier 

 

a) Arrêté des comptes 2024/2025 

 

Il est présenté aux membres du Comité Directeur les comptes de l’exercice 

2024/2025 arrêtés au 30 juin 2025. Ceux-ci font apparaître un résultat positif. 

 

Le Commissaire aux Comptes indique qu’il certifiera sans réserve ces comptes.  
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Le Comité Directeur décide à l’unanimité d’arrêter ces comptes et de les 

soumettre à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire de la LNB prévue 

le mercredi 22 octobre 2025.  

 

b) Proposition de Budget pour l’exercice 2025/2026 

 

 Il est présenté au Comité Directeur le Budget prévisionnel de l’exercice 

2025/2026.  

 

Celui-ci montre un effort important mis sur la transformation digitale de la LNB 

mais également une hausse réaliste et prudente des revenus externes. Le 

budget est en hausse de 19% par rapport à l’exercice 2024/2025.  

 

Après discussions, le Comité Directeur valide à l’unanimité le Budget proposé 

pour l’exercice 2025/2026. Celui-ci sera soumis pour validation à l’Assemblée 

Générale Ordinaire de la LNB prévue le mercredi 22 octobre 2025.  

 

2. Approbation des ordres du jour des Assemblées Générales 

élective et ordinaire de la LNB du 22 octobre 2025 

 

Conformément à l’article 8 des statuts, le Président de la LNB propose au 

Comité Directeur d’arrêter les ordres du jour suivants pour les Assemblées 

Générales élective et ordinaire du 22 octobre 2025 :  

 

Assemblée Générale Elective :  

 

1. Ouverture de l’Assemblée Générale Elective par le Président de la LNB  

2. Présentation des candidatures 

3. Elections :  

✓ Election de deux représentants de clubs : 

i. Deux représentants des clubs de deuxième division (ÉLITE 

2) 

4. Clôture de l’Assemblée Générale par le Président  

 

Assemblée Générale Ordinaire :  

 

1. Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire par le Président de la LNB  

2. Intervention du Président de la FFBB 

3. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 25 juin 2025 

4. Approbation du rapport d’activité 2024/2025 

5. Approbation du Bilan financier pour l’exercice 2024/2025 et affectation 

du résultat  

6. Approbation du Budget prévisionnel pour l’exercice 2025/2026 

7. Vote des autres résolutions liées aux comptes 
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8. Cession des locaux situés au 117 rue du Château des Rentiers  

9. Intervention du médecin de Caen – Sensibilisation aux dispositifs de 

secours  

10.Clôture de l’Assemblée Générale par le Président de la LNB 

 

Des membres du Comité Directeur demandent à ce qu’il soit possible d’inviter 

les diffuseurs DAZN et L’EQUIPE afin d’échanger sur les relations avec les clubs 

lors de cette saison sportive 2025/2026.  

 

Le Comité Directeur valide à l’unanimité les ordres du jour de l’Assemblée 

Générale élective et de l’Assemblée Générale ordinaire du 22 octobre 2025 

avec la modification susvisée.  

 

3. Nomination de Monsieur Sébastien ROSET au sein de la 

Commission Juridique, de Discipline et des Règlements (CJDR) 

de la LNB 

 

Il est proposé au Comité Directeur de la LNB de nommer au sein de la CJDR M. 

Sébastien ROSET. M. ROSET est magistrat au Tribunal judiciaire de Bastia 

depuis septembre 2023.  

 

Il est indiqué au Comité Directeur que M. ROSET a une connaissance et des 

compétences en droit privé qui font actuellement défaut au sein de la CJDR.  

Cette candidature viendrait compléter le besoin de complémentarité des profils 

entre connaisseurs du basket et des spécialistes du droit.  

 

Le Comité Directeur valide à l’unanimité la nomination de Monsieur Sébastien 

ROSET au sein de la Commission Juridique, de Discipline et des Règlements.  

 

 

 

 

 

 

 

          Le Président                           Le secrétaire de séance   

    M. Phillipe AUSSEUR            M. Frédéric DONNADIEU 
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